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ARTICLE 55

Après l’alinéa 42, insérer l’alinéa suivant :

« b bis) En conséquence, au deuxième alinéa, le mot :  « minorées » est remplacé par le
mot : « minorés », et au sixième alinéa, les mots : « ces recettes sont minorées » sont remplacés par
les mots : « ces produits sont minorés » ; ».
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